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Les
 Pic’notes

Recherche directeur/trice  

de choeur d’enfants 

Nous recherchons pour la rentrée scolaire 2022-2023 un directeur/trice 
pour le choeur d’enfants les Pic’notes du cercle scolaire de Marsens-Sorens-
Echarlens.  

Le choeur est composé de 2 groupes d’enfants âgés de 6 à 12 ans (2H-4H 
et 5H-8H). Les répétitions se déroulent à l’école primaire de Marsens.  

Si vous êtes intéressé par ce poste ou pour tout autre renseignement,  
n’hésitez pas à prendre contact avec Sarah Jaquet au 079/641.47.25 ou 
par mail à sarah.sebastien@bluewin.ch
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28.5.1910  – Le corps des sapeurs-pompiers de la 
commune de Marsens sollicite par lettre la confection 
d’un buffet au local de la pompe pour resserrer les 
habillements rendus par suite d’émancipation et un 
dévidoir à l’usage des tuyaux de la pompe aspirante. Le 
conseil communal décide de lui livrer le buffet 
disponible à l’ancienne salle des filles et charge M. 
Dafflon, capitaine, de faire confectionner le dévidoir de 
la manière la plus pratique. 
 
Le conseil communal décide de faire commencer les 
prestations à effectuer sur les chemins communaux le 
lundi 30 mai. Rendez-vous à 8 heures du matin vers la 
boulangerie Tornare pour recevoir les ordres du 
piqueur. Le petit pont de Roseyres se trouve 
actuellement pourri, on décide de le confectionner à 
nouveau en bois. Le piqueur est chargé de ce travail.  
 
14.6.1910 – Il est fait lecture d’une lettre de M. l’Abbé 
Léon Gapany invitant le conseil communal à assister à 
sa première messe qui sera célébrée à Sâles (Gruyère) 
le 24 juillet 1910. Le conseil communal, considérant qu’il 
est bourgeois de notre commune, délègue MM. Gapany 
Auxence, syndic, Dey Honoré, Dafflon Joseph, Tinguely 
Firmin conseillers. Ils se rendront à 9 heures du matin 
vers l’église de la dite commune. 
 
19.6.1910 – Notre combourgeois, M. l’Abbé Léon 
Gapany, célèbrera sa première messe le 24 juillet 1910. 
Le conseil communal décide à l’unanimité de payer 
l’achat d’un meuble selon son désir d’un montant de fr. 
50.— à fr. 70.—. 
 
30.6.1910 – Ensuite d’expiration légale du poste 
d’instituteur à Marsens, l’inspecteur scolaire nous 
informe par lettre que si nous préavisons pour 
l’instituteur actuel, aucun concours ne sera ouvert pour 
repourvoir à ce poste. Le conseil communal, 
considérant les qualités sérieuses sur tous les points de 
M. Ayer, décide à l’unanimité de préaviser très 
favorablement. 
 
14.8.1910 – Il est donné lecture d’un arrêté du Conseil 
d’Etat prévoyant une quête à domicile en faveur des 
inondés des autres cantons suisses ; produit à verser à 
la Préfecture jusqu’au 31 août 1910. Le conseil 
communal, estimant que les fortes pluies ont beaucoup 
endommagé nos récoltes, décide de ne pas procéder à 
cette quête à domicile. Une publication par affiche aura 
lieu pour inviter les gens charitables à verser leur obole 
au bousier qui la recevra avec remerciement. 
 
20.9.1910 – La Préfecture de la Gruyère sollicite de faire 
le choix d’un emplacement clos d’équarrissage pour 

l’enfouissement des animaux péris ou atteints de 
maladie contagieuse. Le conseil communal décide 
l’emplacement au Châtelard, sous réserve de 
l’approbation de l’autorité compétente. 
 
25.9.1910 – La Préfecture de la Gruyère réitère sa 
demande pour tenir le produit de la quête en faveur des 
inondés des autres cantons suisses. Le conseil 
communal n’ayant pas fait de quête à domicile et 
considérant qu’elle sera presque infructueuse et au vu 
des dépenses considérables pour l’assistance, décide de 
ne verser aucun subside de la caisse communale. La 
Préfecture sera avisée. 
 
14.10.1910 – Par décision de la Direction de l’intérieur, 
nous sommes forcés de procéder à une quête en faveur 
des inondés des autres cantons suisses. Le conseil 
communal délègue la tâche à Dafflon Elie, conseiller et 
à son secrétaire. 
 
7.11.1910 – A teneur de l’article 2 de l’arrêté du Conseil 
d’Etat du 21 octobre 1910 concernant le recensement 
de la population qui aura lieu le 1er décembre 1910, le 
conseil communal nomme en qualité d’agents 
recenseurs MM. Ayer, instituteur, Tinguely Olivier, 
greffier de paix et le secrétaire. 
 
13.11.1910 – Le canal vers la laiterie, situé aux abords 
du chemin communal, se trouve obstrué à l’intérieur par 
des débris ; il est urgent de rétablir la circulation vu la 
mauvaise saison. Se présente Schenevey Firmin qui 
déclare vouloir le rétablir et le remettre en état si le 
conseil communal veut lui tenir compte de 50 heures à 
titre de prestations communales. Sa demande, trouvée 
raisonnable, est acceptée. Travaux à commencer le 14 
novembre. 
 
 19.12.1910 – Il est fait lecture d’une note de Dafflon 
François du montant de fr. 49.20 pour marchandises 
livrées à l’usage de l’école, le transport d’une partie des 
enfants à une promenade à Montbovon et chercher les 
chars du feu des communes de Vuippens, Riaz et 
Echarlens. Note approuvée. 
 
Durant l’année 1910, le corps des sapeurs-pompiers a 
exécuté 4 exercices avec 57 hommes qui sont rétribués 
à raison de 30 centimes par exercice, soit un montant 
total de fr. 68.40. Cette note est également approuvée. 
 
 (A suivre ….)      Bernard Dafflon 
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BUREAU COMMUNAL 026 915 18 44 lu 0800 - 1145 • 1400 - 1800

  commune@marsens.ch ma-me-ve 0800 - 1145 • Fermé
  www.marsens.ch je 0800 - 1145 • 1400 - 1700

FILIALE POSTE 0848 88 88 88 lu-ve 0730 - 1200 • 1330 - 1800 
KIOSQUE HÔPITAL  sa 0730 - 1200 • Fermé

RAIFFEISEN  Bancomat 24/24  

BOULANGERIE
LA GRANGE AUX PAINS 026 915 15 28 lu-ve 0630 - 1200 • 1400 - 1830

   sa 0630 - 1200 • 1400 - 1600

   di 0630 - 1130 • Fermé

BOUCHERIE  026 915 24 24 lu-ve 0700 - 1200 • 1330 - 1800

   je 0700 - 1200 • Fermé
   sa 0700 - 1200 • 1330 - 1600

CAFÉ-RESTAURANT
CROIX-BLANCHE MARSENS Fin d’activités Fermé Jusqu’à nouvel avis

CAFÉ-RESTAURANT
MAISON DE VILLE VUIPPENS 026 915 15 92 lu 0800 - 2330

   ma-me Fermé
   je 0800 - 2330

   ve-sa 0800 - 2400

   di 0800 - 2330

LAITERIE  026 915 28 42 lu 0645 - 1200 • 1600 - 1900

   ma-ve 0645 - 1200 • 1400 - 1900

   sa 0645 - 1900 • Non-stop
   di 0645 - 1130 • 1700 - 1900

KIOSQUE HÔPITAL 026 915 24 27 lu-ve 0730 - 1200 • 1330 - 1800

FILIALE POSTE  sa 0730 - 1200 • Fermé
   di 0730 - 1200 • 1400 - 1700

DÉCHETTERIE  me 1700 - 1930

   sa 0800 - 1145

DÉPÔT DES BRANCHES  me 1330 - 1930

   sa 0800 - 1800

RÉCEPTION DES DÉCHETS CARNÉS En Fuley | Broc lu-ve 0900 - 1100



marsens.ch

NUMÉROS D’URGENCE

EAUSUD - SERVICE DE PIQUET EAU (0700 - 1700) 026 919 82 22
EAUSUD - SERVICE DE PIQUET EAU (hors horaire) 079 248 22 25

POLICE 117
FEU 118
AMBULANCE & URGENCE MÉDICALE (24/24) 144
CENTRE DE TOXICOLOGIE 145

GENDARMERIE CANTONALE 026 304 17 17

HÔPITAL FRIBOURGEOIS DE RIAZ 026 306 40 00

PERMANENCE DES MÉDECINS (GRUYÈRE) 026 304 21 36

PHARMACIE DE SERVICE 026 304 21 40


